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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRÊTE n° 293 a.a., promulguant des actes du pouvoir central. 

(Du 2 mars 1956.) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 485 concernant le gou-

vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents,; 

Vu ta dépêche ministérielle n° 511 du 10 septembre 1931 rela-

tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets, arrê-

tés et instructions ministériels, 

Allen : 

Article ler. — Sont promulgués dans le territoire des Etablis-

sements français de l'Océanie pour y être exécutés, selon leurs 

forme et teneur : 

1°) Décret n° 56-44 du 11 janvier 1956 complétant le décret 

n° 45-2239 du 2 octobre 1.945 portant application aux personnels 

civils des corps et services relevant du ministère de la France 

d'outre-mer de l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 relative 

aux candidats aux services publics ayant été empéchés d'y accé-

der, ainsi qu'aux fonctionnaires et agents des services publics 

ayant dû quitter leur emploi par suite d'évènements de guerre. 

(J.O.R.F. du 17 janvier 1956 - page 641); 

2°) Décret n° 56-105 du 24 janvier 1956 prorogeant les 'disposi-

tions du décret du 28 septembre 1948 relatif au déclassement a 

bord des paquebots des personnels civils et militaires en service 

dans les territoires d'outre-mer, les États associés et les départe-

ments d'outre-mer. (J O.R.F. du 25 janvier 1956 - page 920). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 

publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 2 mars 1956. 

Pour le gouverneur en tournée 

Le secrétaire général, 

Y. GAYON. 

DECRET no 56-44 complétant le décret no 45-2239 du 2 oc-
tobre 1945 portant application aux personnels civils des corps 
et services relevant du ministère de la France d'outre-mer de 
l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945 relative aux can-
didats aux services publics ayant été empêchés d'y accéder, 
ainsi qu'aux fonctionnaires et agents des services publics 
ayant da quitter leur emploi par suite d'évènements de 
guerre. 

(Du 11 janvier 1956) 

Le président du conseil des ministres. 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 
ministre des` finances et des affaires économiques, du secré-
taire d'Etat aux finances et aux affaires économiques et du 
secrétaire d'Etat à la présidence du conseil. 

Vu le décret no 45-2239 du 2 octobre 1945 portant applica-
tion aux personnels civils relevant du ministère de la France 
d'outre-mer de l'ordonnance no 45-1283 du 15 juin 1945 rela-
tive aux candidats aux services publics ayant été empêchés 
d'y accéder, ainsi qu'aux fonctionnaires et agents des ser-
vices publics ayant dû quitter leur emploi par suite d'évène- 

ments de guerre et le dééret n° 49-321 du 7 mars 1949 complé-
tant le décret précité ; 

Vu la loi no 48-838 du 19 mai 1948'eomplétant l'ordonnance 
susvisée du 15 juin 1545 

Vu l'article 14 de la loi no 55-366 du 3 avril 1955 relative 
au développement des crédits affectés aux dépenses du minis-
tère des finances et des affaires économiques pour l'exercice 
1955 (I : Charges communes), 

Décrète : 

Article ler.— L'article 2 du décret n° 45-2239 du 2 octobre 
1945 susvisé est complété comme suit : 

« 130 Toutes personnes adeintes d'infirmités résultant .de la 
guerre 1939-1945 dont l'invalidité a été reconnue dans les 
conditions prévues par la loi du 31 mars 1919 à un taux au 

moins égal à 40 p. 100. ». 

Art. 2.— Les disposition des articles 8 et i3 du décret du 

2 octobre 1945 sont applicables aux personnes visées à l'ar-
ticle ler du présent décret. 

Art. 3.- Les règlements pris en application 'de l'article 3 

du décret du 2 octobre 1945 susvisé, en faveur des fonction-
naires des différents cadres dépendant du ministre de la France 

d'outre -mer, sont applicables aux person1e3 apparteAant à ia 

catégorie indiquée à l'article ler du présent décret. 

Art. 4.— Les personnes visées' au paragraphe 13° de l'ar-
ticle 2 du décret du 2 octobre 1945 ont un délai de deux mois 
pour présenter leur 'demande. 

Art. 5.— Le ministre de la France d'outre-mer, le ministre 
des finances et des affaires économiques, le secrétaire d'Étai 
aux finances et aux affaires économiques et le secrétaire d'Etal 
à la présidence du conseil sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent dé.?ret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française et inséré au 
Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 11 janvier 1956. 

Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer. 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
Pierre PFLUVILIN. 

Le -secrétaire d'Etat aux finances 
et aux affaires économiques, 

GILBERT-JULES. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 
Jean MEDECIN. 

DECRET n° 56-105 prorogeant les dispositions du décret du 
28 septembre 1948 relatif au déclassement à bord des pa-
quebots des personnels civils et militaires en service dans les 
territoires d'outre-mer, les Etats associés et les départements 
d'outre-mer. 

(Du 24 janvier 19561 

Le président du conseil des ministres. 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 
ministre des finances et des affaires économiques, du ministre 
de l'intérieur, du ministre de la défense nationale et des forces 
armées et du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les 
indemnités de route et de séjour, les concessions de passage 

Page LEXPOL 2 sur 12



15 ?eus 1e6 
	

JOURNAL OFFICIEL DES TABLIS'ŒMENTS FRANÇ OS DE L'OCÉANIE 
	

105 

et les frais de voyage à l'étranger des officiers, fonctionnaires, 
employés et agents civils et militaires des services coloniaux 
et les textes qui l'ont modifié ; 

Vu le décret du 12 jui..1 1)08 modifié portant rèÉ,'eme t sur 
les services des frais de Lép,Icement dis miiitaires i olés ; 

Vu le- décret n° 48-1514 du 28 septembre 1-9,a- autorisant. 
dans 'certaines conditions et jusqu'au '31 décembre 1948, le dé-
classement à bord des paquebots des fonctionnaires, employés 
et agents civils des services coloniaux ou locaux et les textes 
qui l'ont complété et prorogé et notammeat le décret n° 55-998 
du 26 juillet 1955 ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Article ler.— Les dispositions du décret n° 48-1514 du 28 
septembre 1948 .et les textes qui Pont complété et prorogé. 
notamment le décret n° 55-998 du 26 juillet 1955, sont proro-
gées jusqu'au 31 décembre 1956. 

Art. 2.— Le ministre de la France d'outre-mer, le ministre 
des finances et des affaires économiques, le ministre de l'inté-
rieur, le ministre de la défense nationale et des forces armées, 
le secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires économiques 
et le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil sont chargés,. 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française 
et inséré au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-
mer. 

Fait à Paris, le 24 janvier 1956. 
Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer. 

Pierre-Henri TE1TGEN. 

Le président du conseil des ministres, 
ministre de l'intérieur par intérim, 

Edgar FAURE. 

Le ministre de la défense nationale et des forces armées, 

Pierre BILLOTTE 

Le ministre des finances et des affaires économiques. 

Pierre PFLLMLIN. 

Le secrétaire d'Etat aux finances 
et aux affaires économiques, 

GILBERT-JULES. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 

Jean MEDECIN. 

Textes officiels publiés à titre d'Information 

DÉCHET concernant le changement de nom du sieur l'entrera 
Hugues. 

(Du 12 janvier 1956.) 

Le président du conseil des, ministres, 
Sur te rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 
Le conseil d'Etat entendu, 

DÉcRÈTI? 

Article, 1" 	Le sieur Taurda (Hugues, Aubin, Helier, O-
pahi) né le 12 avril 1906 à Papeete {Tahiti) y demeurant et 
ses enfants mineurs :  

ln/ Huguette, Laure, Tevahine, Tetia.veroa i Toahina Tai- 
pi, née le 2 novembre 1934 à Papeete (Tahiti); 

20/ Morton, Christian, Ariirimarau, Tuimoana, né le l ee  Mai 
1936 à Papeete (Tahiti); 

30i Andrée, Madeleine, OpUrainf., Natiipuaitera. Teburuo- 
manu, nee le 17 juin 1938 à-Papeete (Tahiti); 

4°f Philippe, Ferdinand. Uni, né le 26 janvier 1941 à Pa- 
peete (Tahiti) ; 

5./ Marie-France, Teioa, née le 21 décembre 1941, à Pa-
peete (Tahiti) ; 

6°f Bene. .Roch, Matare, né le 5 février 1P43, à Papeete 
(Tahiti); 

7°/ Agnès, Suzanne, Teaviu, née le 31 juillet 1944, à Pa-
peete (Tahiti) ; 

80/ Georges, Johan, Moana, Teriiehina, Hiroiti-i-ternata-
rau, né le 24 mai 1946 à Papeete (Tahiti), 

sont autorisés à Substituer à leur nom patronymique celui 
de " Meuel " afin de s'appeler légalement à l'avenir" Meuel" 
au lieu de "Tauraa ". 

Art. 	Les tribunaux ne pourront être saisis en vue de 
faire opérer sur les registres de l'état civil le changement 
résultant du présent décret qu'après l'expiration du délai 
fixé par Ia1oi du 11 germinal an XI, et Sur justification qu'au-
cune opposition n'a été formée devant le conseil d Etat. 

Art 3.— Le garde des sceaux. ministre de la justice. est 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 12 janvi*'r 1956. 
EDGAR FAURE. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le garde des sceaux, ministre de la fustice, 

SCFIUMAN 

EXTRAITS 

Par décret en date du 18 janvier 1956. M. Servat, juge de 
paix à compétence étendue de 1" classe de Haiatea, est 
nommé, sur sa demande, 'à grade égal, juge de paix à com-
pétence étendue de 1 re  classe de Tombouctou, en remplace-
ment de M. Masson. 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 
■ 1 

ARRETÉ n° 281 a.a , autorisant des roirements de crédit au bud- 
get de la com' mune d'Uturoa, exercice 1955. 

• 	(Du 28 février 1956.) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'();;EA 

ME, OFF/CIR}{ De LA IfEd-ION 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 18 juin 1945 instituant la commune d'Uturoa ; 
Vu l'arrêté n° 2026 a.a. du 29 décembre 1954 approuvent le 

budget de la commune d'Uturoa pour l'exercie 1955; 
Vu l'arrêté no 894 8.8. du 4 juillet 1955 approuvant le budget 

additionnel de la commune d'Uturoa pour l'exercice 1955 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 13 février 

1956 ; 
Le conseil privé entendu le 27 février 1956, 
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15 MARS 1956 

ARRÊTE : 

Article 1er. — Sont autorisés au budget de la commune d'Utu-
roa, exercice 1955, les virements de crédits suivants: 

Crédits annules 
	

Crédits ouverts 

Chap. 2, Section II 80.000 » 
	

Chap. 2, sect. 2, art. 1, 10 000 
Chap. 4, art. t 	20.000 
Chap. 5, art 3 	50 000 

80.000 » 
Art. 2.-- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu- 

blié partout mi besoin sera. 
Papeete, le 28 février 1956. 

Pour le gouverneur en tournée : 

Le secretalre général, 
Y. GAYON. 

ARRÊTÉ no 300 i.p., complétant l'arrêté n° 1371 i.p. du 30 oc-
tobre 1P51 fixant le prix de la pension à l'internat du collège 
de Papeete. 	

(Du 6 mars 1956.) 
L, liouv • ETAIii.i:;SP:MENTS FRANÇAIS 

Oi r A NI 1- OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

1 le discret organique du 28 décembre 1885 concernant le gon-
, ernenient du terrib tire et les actes modificatifs subséquents: 

Vu l'aire e no 1371 i.p. du 30 octobre 1951 fixant le prix de la 
pension à l'in4 mat du collège de Papeete ; 

Sur la proposition du chef du service,de l'instruction publique 

et l'avis conforme du chef du service des finances et de la comp-
tabilité; 

ARRÊTE: 	 • 
Article ler — Il est ajouté à l'article le' de l'arrêté n° 1371 i.p. 

du 30 octobre 1951 fixant le prix de la pension à l'internat du 
collège d, Papeete un ieinèa ainsi conçu : 

« La présence simultanée à l'internat du collège de Papeete en 
qua lite de pensionnaires ou de demi-pensionnaires de plus de deux 
enfants de nationalité française de la même famille, frères, sueurs, 
enfants adoptés, donne lieu à une réduction de tarif applicable à 
la part des rétributions scolaires (demi-pension, pension) se rap-
po•tant c l'internat. 

Pour 3 enfants, la remise est de 20 (I o  pour chacun. 
Pour 4 eirfants la remise est de 30 	pour chacun. 
pour 5 enfants, la remise est de 40.1° pour chacun. 
A partir du sixième, les enfeits sont admis gratuitement, la ré-

bit ln ion n'étant exigee que pour le= cinq premiers. 
Pour la détermination tift ce nombre d'enfants. il•ne sera pas 

tenu compte de ceux pour lesquels la famille n'acquitterait pas de 
rétribution scolaire (bou•sie•s, demi-boursiers). 

L'• présentes dispositions sont applicables à compter du 16 jan-
vier 1956. » 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 6 mars 1956. 

J. TOBY. 

ARRÊTÉ no 308 en., autorisant M. le trésorier-payeur à faire 
emploi dans ses écritures du montant de divers dégrèvements 
acco' dés sur l'exercice 1954. 

(Du 8 mars 1956). 

LE GOUVERNEUR DES ETAFILISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE OF FI' IER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernent le gou-
fernernent (In territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu ensemble les arrêtés des 27 novembre 1912 et 17 mai 1951 ; 
Vit le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 

colonies, 

ARRE'TE: 

Article ler. - M. le trésorier•payeur est autorisé à faire em-
ploi dans ses écritures du montant des dégrèvements accordés à 
divers contribuables sur l'exercice 1954, s'élevant à la somme 
totale de: Quarante sept mille deux cent quarante deux francs. 
savoir: 

Perception de Papt.ete et Tahiti. 

Ordce na 21.— Ex. 1954.— Etat de cotes indû-
ment imposées et 
irrécouvrables .. 47.282 

Total de l'exercice 1954 	47.2e 

Art. 2.— L'ordonnance de "remise et modération", de "dé-
charge et réduction" sera mise à l'appui de sa comptabilité. 

Art. 3. — Le secrétaire général et le chef du service des contri-
butions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui i-era enregistré, communiqué et publié par-
tout où besoin sera. 

Papeete, le 8 mars 1956. 

J. TOBY. , 

DÉCISION no 310 t., portant cession de tabacs. 

(Du 9 mars 1956.) 

LE GotivEti.N nui. DES ETABLISSEMeNT3 FK.A.NÇAIS in 

;20CEANIE, OFFICIER DE LA LÉGION ()'HONNEUR, 
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 

le gouvernement du territoire et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu l'arrêté 331 a.e. du 25 février 1954 portant fixation des 
régies de fonctionnement du comptoir général d'achat et de 
vente des tabacs; 

Vu le procès-verbal de la commission permanente de con-
trôle des tabacs en sa séance du 15 janvier 1954. portant 
fixation de la taxe du comptoir sur les tabacs et cigarettes ; 

Vu le procès-verbal de la commission permanente de con-
trôle des tabacs en sa séance du . 6 mai 1954 portant fixation 
de la taxe du comptoir sur les tabacs destinés à l'armée ; 

Vu le rapport du président de la commission permanente 
de contrôle des tabacs en date du 27 février 1956; 

Le conseil privé entendu le 6 mars 1956, 

DÉCIDE : 

Article ler. — Les tabacs reçus par navire "Tahitien" du 
25 janvier 1956 et destinés à l'Intendance militaire des E.F. 
O seront cédés à cet organisme par le comptoir pour la 
somme de: 2 100 francs 

Art. 2.--. Les cigarettes de marque Dream reçues par na-
vire "Tahitien" seront cédées aux Ets. Laguesse pour la 
somme de : 15.044 francs. 

Art. 3.— Le règlement de ces marchandises sera effectué 
dans les conditions stipulées dans l'article 17 et 18 de l'ar-
rêté 331 a.e. susvisé. 
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Art. 4.— Le chef du comptoir, le trésorier-payeur, le chef 

du service des finances et de comptabilité sont chargés de 

l'exéculion de la présente décision. 

Papeete, le 9 mars 1956 
J. ToBY. 

DÉCISION n° 311 t., portant remboursement d'un trop perçu. 
(Du 9 mars 1956). 

G-01,IVFR.NEUR DES ET ARLISSRMliNTS FRANÇAIS Di. 

L'OCÉANIE, OFFICIF.R / DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou - 

vernetnent du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté 331 a.e. du 25 fevrier 1954 portant fixation des rè-

gles de fonctionnefnent du comptoir général d'achat et de vente 

des tabacs ; 

Vu l'arrêté 575 t. du 15 avril 1954 fixant. les prii de vente de 

tabacs ; 

Vu le procès-verbal de la commission permanente de contrôle 

des tabacs en sa séance du 22 février 1956; 

Vu le rapport du président de la commission permanente de 

contrôle des tabacs en date du 27 février 1956; 

Le conseil privé -entendu le 6 mars 1956, 

DÉCIDE : 

Article 1". — La somme de 19 025 francs indument perené par 

le comptoir sur une fourniture de tabac sera remboursée à M. 

A. Blouin, armateur à Papeete. par mandat émis par le service 

des finances et de la comptabilité. 

Art. 2. — Cette somme sera prélevée Ou chapitre 16-1-3 de 

l'exercice 1956. . 

Art. 3. — Le chef du service des finances et de la comptabilité, 

le trésorier-payeur, le chef du comptoir sont chargés de l'exécu-

tion de la présente décision. 
Papeete, le 9 mars 1956. 

J. TOBY. 

ARRÊTÉ n) 312 a.e./agr., modifiant la composition et les attri-
butions de la commission prévue à l'article 5 de l'arrêté 36 s.g. 
du 17 janvier 1931, réglementant la fa lrication, la vente et 
l' achat du coprah dans toute l'étendue de la colonie. • 

(Du 9 mars 1956.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D'E L'O-

CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-

vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté 36 s.g. du 17 janvier 1931 réglementant la fabri-

cation, la vente et l'achat du coprah dans toute l'étendue de la co-

lonie ; 

Vu le décret 45-2433 du 17 octobre 1945 portant réorganisation 

des services de contrôle et de conditionnement des produits aux 

colonies ; 

Vu l'arrêté 112 agr. du 19 janvier 1956 réglementant l'expor-

tation du coprah dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

Sur la proposition du chef du service de l'agriculture et du chef 

du service des 'affaires économiques; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 6 mars 1956, • 

ARRÊTE 

Article ler. — La composition et les attributions de la commis-

sion permanente d'expertise du coprah prévue à l'article 5 de l'ar-

rêté 36 s.g. du 17 janvier 1931 sont modifiées comme suit : 

a La commission permanente d'expertise du coprah est com-

posée : 

du chef du service d'agriculture on de son dé- 

légué, 	 président 

- d'un fonctionnaire du service des affaires éco- 
nomiques, 	 membre 

- d'un représentant de la section du conditionne- 
ment, 

- d'un représentant de la chambre de commerce, 

- d'un représentant de la chambre d'agriculture, 

La commission se prononce dans les 48 heures sur les deman-

des de contre-expertise présentées par les exportateurs pour des 

lots de coprah déclarés non conformes aux normes par les agents 

de la section de conditionnement. 

La commission peut délibérer valablement avec trois membres 

présents. En cas de partage des voix celle du président est pré-

pondérante . 

Art. 2. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 

publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 9 mars 1956 

J. TOBY. 

ARRÊTÉ 313 f.c., prescrivant un prélèvement exceptionnel sur 
la caisse de réserve. 	. 

(Du 9 mars 1956). 

LE GOUVERNEUR . DES ETABLISSEMENTS F-RANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 'gou-

vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 ser le régime financier des 

colonies, notamment les articles 262 et 264 ; 

Vu la délibération de l'Assemblée territoriale en date du 21 juil-

let 1955 prise en vertu du décret du 25 octobre 1946, article 39 

Vu l'arrêté du ministre des finances en date du 19 novembre 1955 

accordant une avance de trésorerie aux E F.O. ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-

bilité, 

.Le conseil privé entendu le 6 mars 1956, 

ARRÊTE 	- 

Article 1 1".— Un prélèvement de 5.067.096 (Cinq millions soi-

xante sept mille quatre vingt seize francs) sera opéré sur la cais-

se de réserve du service local. 

Ce prélèvement sera versé au compte "découvert du territoire, 

déficit non couvert par prélèvement sur la caisse de réserve". 

Art. 2 — Le' chef du service des finances et de la comptabilité 

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 

communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete. le 9 mars 1956. 

J. TOBY. 

ARRÊTÉ no 324 a a., autorisant l'ouverture d'un dépôt de mé- 
dicaments dans l'île de Alaupiti. 

{Du 13 mars 1956.1 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA. LÉGION D ' HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-

vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 
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Vu le décret n° 55-1122 du 16 août 1955 fixant les modalités 

d'application de la loi no 54.418 du 15 avril 1954 étendant aux 

territoires d'outre-mer certaines dispositions du code de la santé 

publique relatives à l'exercice de la pharmacie ; . 

Vu la lettre du 25 janvier 1956 de M. Lucien Goujon, pharma-
cien à Uturoa, concernant l'ouverture d'un dépôt limité de nné.• 

4  cbcaments dans l'ile de Maupiti ; 

Aprè' avis de l'inspecteur de la pharmacie et de la déléguée du 

conseil de l'ordre des pharmaciens des E,F 0 ; 

Sur la proposition du chef du service de ganté, 

ARRÊTE : 

Article ler. — M. Teriihauaitu Pneaurnatarii, commerçant, est 

autorisé à ouvrir dans l'île de Maupiti un dépôt limité de médica-

ments. dans les conditions definies par l'art. 17 du décret n 6  55-

11L2 «1 t6 août 1955 susvisé. 

A rt. 2.— 1.J 4.  present arrète sera enregistré,- communiqué et pu-

blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 13 mars 1956. 

J. TOBY. 

EXTRAITS 

Pensions, nominations, mutations, congés, etc. 

CABINET — Personnel. 

1 — Par décision n° 295 c.p. du 5 mars 1956.— Mue Arnaud 

(Hortense), est maintenue en fonctions au secrétariat général du 

gouvernement, en qualité d'auxiliaire temporaire, pour une nou-

velle période de trois mois, à compter du 15 février 1956, 

2.— Par décision n° 305 c.p. du 7 mars 1956. — Mue Tenania (Tue-

hn), est engagée en qualité d'instittitfice suppléante à l'école de 

Vaitape (Bora-bora) pour compter du 29 février 1956 et jusqu'à 

la fin des travaux de l'Assemblée territoriale (Session de mars 

1956) en remplacement, de M. Hunter (Pierre), conseiller à ladite 

Assemblée. 

Muo Tenania percevra les émoluments afferent.4 à l'indice 120. 

• 3.— Par décision no 306c p. du 8 mars 1956.— M. Drollet (Guy), 

agent de police auxiliaire temporaire, est -mis à la disposition dei 

président de l'Assemblée territoriale des Etablissements français 

de l'Océanie, pour servir en qualité de planton de , ladite sse m-

blée, à compter du 5 mars 1956. 

4.— Par décision no 322 c.p. du 10 mars 1956.— Un rappel 

d'ancienneté pour services militaires d'une durée d'un an est ac-

cordé dans ses grade et classe à M. Handerson (Georges), météo-

rologiste de 7e classe. 

5.— Par décision n° 328 c.p. du 13 mars 1956 — Un congé spr'- 

cial de maternité de quatorze semaines à demi solde, est accordé 

à compter du ler mars 1956 à l'auxiliaire temporaire Hope,- 

Chartier (Aveline), en fonctions à la trésorerie du territoire à Pa-

peete. 

L'intéressée notifiera an chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin de 
la maternité et produira en outre, un acte de naissance de l'en-

tant. 

6.— Par décision n° 329 c.p. du 13 mars 1956.— Un congé 

spécial de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, 
à compter du 12 mars 1956, à Mme Mem latuaitihutapu (Stella), 

institutrice de 5' classe du cadre supérieur de l'enseignement, 

en fonctions à l'école de Pirae. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 

accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin de 

la maternité de Papeete, accompagné de l'acte de naissance de 

l'enfant. 

* 
ENREGISTREMENT — DOMAIN,4S — CABAS ISE 

1.— Par décision n° 327 dom. du 13 Mars 1956.-- Une commis-
sion composée de : 

M. le chef du service de l'enregistrement des 

domaines et du cadastre 	 président 

M. G. Bailly, capitaine de port inspecteur de la. 
navigation 	 membre 

M. R. Souffron, chef du service de la navigation 

intérinsulaire 

M. R. Rose. ingénieur mecanicien de la marine 

marchande 

Le délégué de M. le chef du service des finan- 

ces et de la comptabilité 

se réubira sur la convocation de sbn président en vu d'examiner 

une vedette à moteur hors bord offerte à la vente par M. Ladis 
Tefana et de faire connaitre si elle peut être acquise »ar le servi-

ce de l'enregistrement, des domaines et du cadastre pour servir 

aux opérations cadastrales aux îles Tuamotu (transport des géo-

mètres et du matériel profe-sionnel à l'intérieur des lagons). 

Cette même commission sera chargée, éventuellement, de ré 

ceptionner ladite vedette. 

Un procès-verbal des opérations de la commission sera établi. 

t * 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1 — Par décision no 326 f.c. du 13 mars 11156.— Une indemnité 

forfaitaire annuelle de déplacement d'un montant de 14.000 FCP 

(Quatorze mille) est allouée à M. Morillon (Philippe), ouvrier 

principal hors classe après 3 ans du cadre local; chef de l'a'elier 

annexe du service des travaux publics et des mines, sis à Pi rae. 

Conformément à l'article 4 de l'arréte no 1521 f c. précité, M. 
Morillon devra adresser en fin de chaque semestre, au service or-
donnateur, les justifications prévues. 

* * 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

1.— Par décision no 299 i.p. du 6 mars 1956.— Pour compter 

du ler mars 1956, les bourses renouvelées aux élèves O'brien 

(Eileen) et Lacharme (Richard) du Collège Paul Gauguin, par dé-

cision no 13 i p. du 3 janvier 1956'sont supprimées. 

Pour compter du 1er mars 1956, la-demi-bourse renouvelée à 

l'élève Taea (Rachel) du Collège Paul Gauguin par décision n' 13 

i.p. du 3 janvier 1956, est supprimée. . 

2.— Par décision no 314 i.p. du 9 mars 1956.— Les bourses 
entières d'enseignement maintenues aux élèves Alvares Teiva, 
Alvarez Rernuela, Auméran Louise, Barsinas Hivatete, Barsinas 
Anastasie, Bonnefin Léon, Deane Laiza, Dexter Maehaga, Mani 
Henry, Dexter Julien, Tetua Tetia, Fareata Armand, Flores 
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Nicolas, Helme Ernest, Helme Rose, Henri Augustine, Huioutu 
Roland, Hurahutia Olivia, Huri Tetuariipaeua, Huri Mehao, 
Huri Tuterai, Deane Enota, Johnston Augustin, Johnston Adol-
phe, Kaimuko Jean, Maamaatua Henri, Maheahea Anatole, Mai 
Marceline, Mai Jean-Marie, Maire Puhipuhi, Manuel Eiai Ma-
peura Tepano, Mariteragi Ririfatu, Metuarea Franchie, Neti 
Neti, Onui Matahiti, Papa Liliane, Pautu Emilie, Pukara Pa-
tutoutaki Tahiapitiatua, Barsinas Matuu, Raihauti Roland, Te-
haamoana Paul, Raiofa Charles, l'aura Ragititi, Rohi Léonie, 
Perry William, Perry Paul, Richmond Thérèse, Richmond Sa-
ney, Rohi Adrien Noefitu, Smith Auguste, Sue Léon, Sue 
Théodore, Taae Edwin, Tane Teumere, Deane Matatini, Tan-
garoa Irène, Tamu Tenu, Taumihau Velum, Taurua Dodue, 
Tavita Amédée, Teamo .,Catherine, Roo Marie, Teata Evarito, 
Tefau Teahu, Tehahe Valentine, Tehau Taha, Tehau Afo, 
Tehahe Iotua, Tehaumate Tetahiotupa, Nauta Tetahiotupa, Tei-
hotaata Emile, Teixiteetini Simon, Tekeu Rakura, Ternahuki 
Tatuahaere, Tahi. Tahuka, Tepehu Paiea Tahuhu Sorida, Terii- 
haunui Lorida, Teriivaea Tita, Tetua idapunia, Mitai lit apake 
Teanau, Teupokovailitu Samueia, Tissot Maraea, Kekeia Emere, 
Tokoragi Rogo, Toti Daniel, Tuahine Eritapeta, Tuamea Ma-
tuatua, Tunutu Hélène, Tupana Jean, Tupea Pauline et Vaki 
Maurice par la décision n. 13 i.p. du 3 janvier 1956 seront man-
datées au titre de bourses de vacances pour la période de va-
cances scolaires s'étendant du ler décembre 1955,au 15 janvier 
1956 (1 mois et demi) 
— pour l'élève. Alvarez Remuera Teiva au profit de Mme Ga-. 
roro Hutihuti domiciliée 124 rue, Bréa, Papeete 
-- pour l'élève Auméran Louise au profit de Mme André Boo-
sie, station agricole de Taravao 
— pour l'élève Barsinas Hivatete au profit de Mme Marianne 
Temarii, infirmière, nue des Poilus Tahitiens, Paofai 
— pour l'élève Barsinas Anastasie, au profit de Mme Lherbier 
Teriiemoc Hoata domiciliée à Auae 
— pour l'élève Bonnefin Léon, au profit de Mme Elina Bani-
bridge domiciliée à Pirae 
— pour l'élève Deane Laiza au profit de Mme Teata i Tetuaero 
domiciliée à• Punaauia 
— pour les élèves Dexter Maehaga et Mani Henri au profit de 
Mme Teipo Hamau domiciliée immeuble Rrault — Apuhaari, 
Papeete 
— pour les élèves .Dexter Julien et Tetua Tetia au profit de 
Mme Teurihei Buchin, rue Paul Gauguin, immeuble de la 
S.F.P. 
-- peur 	Fareata Armand au profit de Mme Teata 
Teagi domiciliée angle rue Moreau et Vairaatoa, Papeete 
— pour l'élève Flores Nicolas au profit de Mme Teunu Mahai 
domiciliée rue"Octave Moreau, Papecte 
— pâtir les élèves Rose et Ernest Helme au profit de Mme 
Lisette Varney, institutrice à l'Ecole Paofai 
— pour l'élève Henri Augustine au profit de Mme Tetua Te-
mauri Tanepau domiciliée à Hamuta — Pirae 

— pour l'élève Huioutu Roland au profit de Mme Ariipatua 
Hoatua domiciliée immeuble Zizi Maraetefau rue Bonnard, 
Papeete 

— pour l'élève Hnrahutia Olivia au profit de M. Taiapa Tai-
rapa domicilié Avenue du Chef Vairaatoa, Papeete 

— pour l'élève Huri Tetuariipaeua au profit de Mme Dina 
Mèari domiciliée derrière le stade Fautaua 

— pour les élèves Huri Mehao, Huri Tuterai et Deane Enota 
au profit de Mme Teuruhei Fareea domiciliée Rue du Comman-
dant Chessé, Fariipiti 

— pour les élèves Augustine et Adolphe Johnston au profit 
de Mme Marianne Tiniràu domiciliée à - Manuhoe — Papeete 

— pour l'élève Kaimuko Jean au profit de Mme Hélène Arai 
domiciliée à Paofai — Papeete 
— pour l'élève Maamaatua Henri au profit de Mme Maamaa-
tuaiahtitapu Tavane domiciliée à Faaa 
— pour l'élève Maheahea Anatole au profit de M. Michel 
Mahinui, instituteur à l'école des Frères — Papeete 
— pour les élèves Marceline et Jean-Marie Mai au profit de 
Mme Louise Juventin domiciliée Avenue Bruat — Papeete 
— pour l'élève Maire Puhipuhi au profit de Mme Tahuri Tepa 
domiciliée 308 rue du Marché, Papeete 
— pour l'élève Manuel "Eia au profit de M. Temoaria Taputu 
Manao domicilié propriété Calamv — Vaininiore 
— pour l'élève Mapeura Tepano Fauura au profit de Mme 
Louise Smith domiciliée quartier Manuhoe — Papeete 
— pour l'élève Mariteragi Ririfatu au profit de Mme Toua 
Kabul domiciliée à Hamuta 	Pirae 
— pour l'élève Metuarea Francine au profit de Mme Tehau-
manu Teopa domiciliée immeuble François-Maraeauria — Ma-
nuhoe 	 - 
— pour l'élève Neti Neti au profit de Mme Rapaeura Teuru-
arii domiciliée propriété Calant} ,  — Vaininiore 
— pour l'élève Matahiti Nui au profit de Mme Teano Teihoarii 
domiciliée à Pueu 
— pour l'élève Papa Liliane au profit de Mme Liliane Johns-
ton domiciliée immeuble Cassiau 	Taunoa 
— pour l'élève Pautu Emilie au profit de Mme Teroro Tema-
pu domiciliée immeuble Kaivaka a Kiri — Manuhoe 
— pour les élèves Barsinas Matuu et Pukara Tahlalititia tu 
au profit de Mme Tepora Teheipuarai domiciliée propriété 
Juventin, Tipaerui 

pour, les élèves Raihauti Roland et Tehaamoana Paul au 
profit de Mme Teaaupoo Raihauti domiciliée à Mahina 
— pour Ies élèves Raiofa Charles et Faura Ragititi au profit 
de Mme Tahiakoiaki Ah Saut domiciliée 2 rue de rEvéché 

— pour les élèves Rohi Léonie, Perry William et Perry Paul 
au profit de Mme Pugibet, domiciliée à Punaauia 
— Pour les élèves Thérèse et Satie Richmond au profit de 
Melle Ruia Heimanu domiciliée chez M. Teave Puni — Patutoa 

— pour l'élève Rohi Adrien Noefitu au profit de Mme Simone 
Rohi Rochette domiciliée à Punaauia 

— pour l'élève Smith Auguste au profit de Mme Verani Picard 
domiciliée Quartier de la Mission, Papeete 

— pour les élèves Léon et Théodore Sue au profit de Mme 
Repeta Teauna domiciliée rue Colette, Papeete 

— pour l'élève Taae Edwin au profit de Mme Teahu Agnie 
domiciliée à Faaa 

— pour les élèves Tane Teumere et Deane Matatini au profit 
de Mme Teroro Ta ►irua domiciliée quartier Pot oi, Tipaerui 

— pour l'élève Tangaroa Irène au profit de Mme Hélène Tiare 
domiciliée immeuble Gobrait, rue du Marché 

— pour l'élève Tamu Tautu au profit de Mme Chia Ching 
Sung domiciliée rue Colette, Papeete 

— pour l'élève Taumihau Velma au profit de Mme Adolphe 
Teave Maitere domiciliée Avenue du Régent Paraita 

— pour J'élève Taurua Dorine au profit de Mme Florence 
Temauri domiciliée rue Wallis 

— pour l'élève Tavita Amédé au profit de Mme Smith domi-
ciliée cours de l'Union Sacrée 

— pour les élèves Teamo Catherine et Roo Marie au profit 
de Mme Marie Alvarado domiciliée avenue du Chef Vairaatoa 
immeuble Samuel Mervin 
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-- pour l'élève Teata Evarito au profit de Mme Vithinerii Aga-
tata domiciliée rue G. Bambridge, Mamao 
— pour l'élève Tefau Teahi au profit de Mme Raita Harrys 
domiciliée immeuble Terii Tauira à Taunoa 
— pour l'élève Valentine Tehahe au profit de M. Teuira Ma-
teaha Maamaatuaiahutapu domicilié à Apuhaari — Papeete 
— pour l'élève Tehau Taha au profit de Mme Vaikehu Muselli 
domiciliée propriété Tehani, chemin de servitude — Mamao 
— pour l'élève Tehau Mo au profit de Mme Faairieura Pou 
domiciliée propriété Jean Ferrand, Avenue du prince Hinoi 
— pour l'élève Tehahe Josua au profit de Mme Miriama Teiho-
tua domiciliée à Uturoa 
— pour les élèves Teaumate Tetahiotupa et Nauta Tetahiotupa 
au profit de M. Huitini a Tehueoteani domicilié à Pneu 
— pour l'élève Teihotaata Emile au profit de Mme Rosine AA 
domiciliée immeuble Julien Lévy, Bd d'Alsace — Papeete 
— pour l'élève Teikiteetini Simon au profit de Mme Tamarii 
Jeanne domiciliée à Mataiea 
— pour l'élève Tekehu Rakura au profit de Mme Ninirei Ma 
ro domiciliée immeuble Russel à Taunoa 
— pour les élèves Temahuki Tamahacre et Tahi Tahuka au 
profit de Mme Hélène Taamino domiciliée Avenue du Chef 
Vairaatoa 
— pour les élèves Tepehu Paiea et Tahuhu Sorida au profit 
de Mme Terii Tehaumana domiciliée immeuble Maraeauria à 
Manuhoe 
— pour l'élève Teriihaunui Lorida au profit de Mme Rose Te-
riivaea domiciliée maison Richeetrur 	Tipaerui 
— pour l'élève Teriivaea Tite au profit de Mme Rose Teriivaea 
domiciliée maison Richeeteur . à Tipaerui 
— pour les élèves Tenta Mapuhia et Mitai Rapake au profit 
de Mme Tiaki Menemene domiciliée propriété Mission Mor-
monne à Taunoa 
— pour l'élève Teupokovahitu Samucla au profit de Mme Ha-
mani Tapu domiciliée à Taunoa 
— pour les élèves Tissot Maraea et Kekela Emere au profit de 
Mme Marcelle Temauri, infirmière — Titioro — Fautaua 
— pour l'élève Tokoragi Rongo au profit de Mme Tuteimahine 
Mapu domiciliée immeuble Brault — Apuhaari 
— pour l'élève Toti Daniel au profit de Mme Poheroa Claire 
domiciliée à Punaauia 8ème K 
— pour l'élève Tuahine Elizabetha au profit de Melle Ma-
ruhiri William domiciliée à Punaauia 
— pour l'élève Tuamea Matuatua au profit de Mme Poheroa 
Claire domiciliée à Punaauia Sème K 
— pour l'élève Tunutu Hélène au profit de Mme Tani Uriaere 
domiciliée prise d'eau de Fautaua — allée P. Loti 
— pour l'élève Tupana Jean au profit de Mme Vve Mélanie 
Porlier domiciliée angle rue Moerenhout et Prince Hinoi 
— pour J'élève Tupea Pauline au profit de Mme Mere Tupea 
domiciliée propriété Calamy à Vaininiore 
— pour l'élève Vaki Maurice au profit de Mme Anne Mar-
cantoni institutrice à Tipaerui 

AVIS OFFICIELS 

AVIS No 279 DE L'OFFICE DES CHANGES 
relatif aux relations financières entre la zone franc et le 

BOLIVIE. 

A compter de la publication du présent avis, la Bolivie est 
incluse dans la liste des pays de la zone dollar figurant en  

annexe aux avis no 193 et 256 de l'Office des Changes, com-
plétée par les avis no 275 et 276. 

Le présent avis a pour objet de préciser sur certains points, 
compte tenu de cette mesure, les conditions dans lesquelles 
s'effectuent, désormais, les règlements entre la zone franc et ce 
puys. Il est entendu que demeurent applicables, dans les rela-
tions avec la Bolivie, toutes les dispositions des avis généraux 
auxquelles ce texte n'apporte pas de modification. 

L'avis no 101 est abrogé. 

I — REGIME DES COMPTES ETRANGERS EN FRANCS 
OUVERTS AU NOM DE PERSONNES RESIDANT EN 
BOLIVIE. 

10 — Les Intermédiaires Agréés peuvent ouvrir sur 
leurs- livres, dans le cadre de l'avis no 193, des 
comptes « francs libres> au nom de toute per-
sonne physique de nationalité étrangère résidant 
en Bolivie ou de toute pe,•so..ne morale pour ses 
établissements en Bolivie : 

20 — Ces comptes fonctionnent dans les conditions défi-
nies par l'avis 193. 

II — EXECUTION DES TRANSFERTS, 

Les transferts à destination ou en provenance de Bolivie, 
tant pour les opérations au comptant que pour les opérations à 
terme, doivent être réalisés dans les mêmes conditions que les 
transferts à destination ou en provenance du Canada, des Etats-
Unis ou du Mexique qui ont fait l'objet des avis no 194, 195 et 
275. 

III — DISPOSITIONS PARTICULIERES. 

10 — Les comptes étrangers boliviens en francs ouverts à ia 
date du présent avis sont transformés en comptes « francs li-
bres » soumis au régime défini par l'avis 193. 

20 — Le règlement des importations de marchandises en pro-
venance de Bolivie pour lesquelles les licences d'importation ont 
été délivrées antérieurement au présent avis, doit intervenir, 
sauf dérogation. accordée par l'Office des Changes, en dollars 
canadiens, en dollars des Etats-Unis ou en pesos mexicains lors-
que le contrat commercial est libellé en l'une de ces monnaies. 
et  par crédit d'un compte « francs libres » dans les autres cas ; 

3o — Le règlement des exportations de marchandises à des-
tination de la Bolivie doit, sauf dérogation accordée par l'Of-
fice des Changes, intervenir soit en dollars canadiens, en dollars 
des Etats-Unis ou en pesos mexicains, soit par débit d'un comp-
te « francs libres», quelle que soit la date, antérieure ou pos-
térieure au présent avis, à laquelle les exportations ont été réa-
lisées ; 

40 — Les comptes E.F.Ac. «Convie» en francs ouverts à la 
date du présent avis sont transformés en comptes E.F.Ac. 
« francs libres ». 

Le Directeur Générai, 

A. POSTEL-VINAY. ,  

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Etude de Me Marcel LEJEUNE, notaire à Papeete 

Suivant exploit du Ministère de Me Pierre AS aSAUD, huissier 
à Papeete, en date du ler Mars 1956, enregistré, 
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Notification a été faite à la requête de la COMMUNE DE 
PAPEETE à Monsieur le Procureur de la République près les 
Tribunaux de Papeete, de l'expédition d'un acte dressé au greffe 
desdits tribunaux le 17 Février 1956, enregistré, constatant le 
dépôt fait audit greffe le même jour, dé la copie collationnée 
d'un acte passé devant Me LEJEUNE, notaire à Papeete je 25 
Janvier 1956, enregistré et transcrit k la Conservation des hy-
pothèques de Papeete le ler Février 1956 volume 379 n° 59, 
contenant vente au profit de la COMMUNE DE PAfEETE 
par la Société Anonyme Immobilière de la Rue Bréa, au capi-
tal de 242.500 francs dont le siège est à Papeete rue Bréa, 
inscrite au registre du Commerce de Papeete sous le n° 864 
du registre analytique, d'une parcelle de la terre ATITUFA-
REURA sise à Papeete rue Bréa, destinée à l'élargissement de 
cette voie, d'une superficie de 68 mètres carrés 90 décimètres 
carrés, moyennant, outre les charges et conditions, le prix prin-
cipal de 20.670 francs. 

Avec déclaration que la notification lui a été faite confor-
mément à l'article 2194 du code civil, et que faute par lui de 
prendre dans le délai de deux mois à compter de ce jour, telles 
inscriptions d'hypothèque léga:e qu'il avisera, l'immeuble ci-
dessus désigné demeurera définitivement purgé et libéré de tou-
tes hypothèques légales entre les mains de la COMMUNE DE 
PAPEETE. 

Avec déclaration en outre à Monsieur le Procureur de la Ré-
publique, que les anciens propriétaires dudit immeuble étaient, 
indépendamment de la société venderesse : 

1° — Madame A TONG \VONG, commerçante, ayant de-
meuré à Papeete, rue Bréa, 

20 — Madame SIN YOU CHIN FOO, propriétaire, ayant de-
meuré à Papeete, 

3° — Monsieur Jean Henri LlAUZUN, alors Trésorier-payeur, 
demeurant. à Papeete, 

4° — Monsieur CHIN F00, Industriel, demeurant à Papeete, 
— Et NklIcit.uk 044C 	 EftlIAGUB, d.e.t.C.tn, et Pcipt,cac, k 

neuf janvier mil neuf cent vingt. 
Et que, tons ceux du chef desquels il pourrait être pris ins-

cription pour raison d'hypothèque légale n'étant pas connus du 
requérant, celui-ci ferait publier ladite notification dans le 
Journal Officiel du Territoire conformément à l'avis du Conseil 
d'Etat du 9 Mai' 1907. 

Marcel LEJEUNE 
Notaire 

Vero AH SIN PANG PWOA c.i. no 7339. Etablissement sis 
Cours de l'Union Sacrée (Papeete). 

No 47 du 22/2/56, modification a été apportée au No 319 du 
Registre Analytique relatif à CHANG YIN FAT c.i. n° 7993, 
commerçant à Papeete, en ce sens qu'il n'exploite plus depuis 
le ler Janvier 1956, la patente de tailleur. 

N° 48 du 23/2/56, modification a été apportée au N° 28 du 
Registre Analytique relatif à LIN ZINE A CHONG ON HI c.i. 
n° 7064, commerçant à Papeete, en ce sens que son établisse-
ment actuellement « CHEZ FELIX » se trouve 132 Rue du 
Maréchal Foch. 

No 49 'du 24/2/56, Léonne VILLIERME, française, a été ins-
crite au Registre Analytique sous le No 887. Objet : Pâtisse-
rie, — boissons hygiéniques et sorbets. Etablissement sis Cinéma 
Bambou, Rue Colette (Papeete). 

No 50 du 28/2/56, modification a été apportée au No 194 du 
Registre Analytique relatif à la Société «NACRE ET BOIS DES 
ILS » en ce sens que la durée de ladite société a été proprogée 
de 5 années : du 5/2/56 au 4/2/61, — et que le Capital social 
de 336.000 francs a été porté à 510.000 francs. 

No 51 du 29/2/56, Dame LIOU SI c.i.. n° 6245, de nationa-
lité chinoise, a été inscrite au Registre Analytique sous le No 
888. Objet : Commerce de 2ème classe, — produits locaux, —
Restaurant, — herboriste et salon de thé. Etablissement sis à 
Makatea. Exploitation commencée le ler mars 1956. 

No 52 du.  5/3/56, Dame AYOU VONG CHO, c.i. n° 6823, de 
nationalité chinoise, a été inscrite au Registre Analytique sous 
le No 889. Objet : Commerce de 2ème classe, — boissons hy-
giéniques, — café. Etablissement à Arue. Exploitation commen-
cée en 1954. 

Pour extrait conforme : 

Le Greffier, 

G. REID. 

GREFFE DES TRIBUNAUX DE PAPEEFE 

Tribunal onixie de ; ommeree 
GREFFE DES TRIBUNAUX DE PAPEETE 

Registre . du Commerce 

suivant déclarations : 
N° 44 du 20/2/56, modification a été apportée au No 478 du 

registre analytique relatif à TCHIANG YOU c.i. n° 7297, com-
merçant à Papeete, en ce sens que l'enseigne de l'établissement 
est « AH YOU». 

N° 45 du 20/2/56, modification a été apportée au No 312 du 
registre analytique relatif à la Société « OCEANIA et Cie » en 
ce sens que par suite de la cession de parts faite par André 
MARTIN, seuls : R. DEVELAY et A. PARMENTIER ont La to-
talité des parts, et par conséquent, seuls associés. 

No 46 du 22/2/56, A YING PANG FOU, de nationalité fran-
çaise, a été inscrit au Registre Analytique sous le No 886 : Ob-
jet : Commerçant de 2ème classe, — Marchand de boissons hy-
giéniques, — pâtissier, — Boula iger. Fondé de pouvoirs : Melle 

Faillite : J & S. MERVIN 

Les créanciers de la Faillite J. & S. MERVIN sont informés 
que le dépôt de l'état des créances prescrit par l'article 494 
du Code de Commerce a eie effectué le 28 Février 1956, et 
qu'ils ont un (Jetai de huit jours à compter de la présente in-
sertion pour formuler des contredits ou des réclarnati,lis 

Faillite : P. Ternoko 

Les créanciers de la Faillite P. TEMOKO dit Pedro MIL-

LER sont informés que le dépôt de l'état des créances pres-
crit par l'article 494 du Code de Commerce a été effectué le 
28 Février 1956. et qu'ils ont un délai de huit jours à comp-

ter de la présente insertion pour formuler des contredits ou 
des réclamations. 

Le Greffier, 
G. REID. 
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GREFFE DES TRIBUNAUX DE PAPEETE — ILE TAHITI EN VENTE A L'IMPRIMERIE' DU GOUVERNEMENT 

• 

Tribunal mixte de Commerce 

Faillites: J. AZIBI-illtr et S. CHAPMAN 

Les créanciers des faillites J. AZIBERT et S. CHAPMAN 
sont informes que le dépôt de l'état des créances prescrit par 
l'article 494 du Code de Commerce a été effectué le 17 Fé-
vrier 1956, et qu'ils ont un délai de huit jours à compter de 
la présente insertion pour formuler des contredits on des ré-
clamations. 

Le Greffier, 

G REID. 

( 
Etude de 	e COCHIN, Avocat - Défenseur à Papeete 

D'un jugement rendu contradiCtoirement par le Tribunal 
Civil de première instance de Papeete à la date' tu 26 août 
1955, enregistré et signifie, 

Entre : Madame Béatrice PARKER, demeurant à Papeete, 
?Jaillie de l'assistance judiciaire par décision du 15 décembre 

1P54, ayant Me R. COCHIN pour Défenseur. 
d'une part. 

Et: Monsieur Albert POROI, demeurant à Papeete 
d'autre part ; 

appert que le divorce. d'entre les époux PARKER-PO-

RC:il a été prononcé aux torts et griefs réciproques 

Polir extr&t : 

kt. COCHIN. 

Etude de M..P. de MONTLUC, Avocat- Défenseur à Papeete. 

Assistance judiciaire 

Décision. du 9 Juillet 1951). 

D'un jugement rendu contradictoirement le 2 octobre 1953, 
enregistré entre. Monsieur Jules POTATEUATAHI, demeu-
rant à Alitieu Iles Marquises, nantie de l'Assistance Judi-
ciaire, ayantMe de MONTLUC, pour Défenseur.'et Madame 
Catherine Tahiahitutauhaavao TEAUTOUAIIAAVAO, de-
meurant à Nuka-Hiva lies Marquises, il appert que le di-
vorce a été prononcé d'entre les parties susnommées au 
profit du mari. 

Pour extrait: 
Me P. de MONTLUC, 

Avocai,DéfenWeur. 

Gérance de fonds de commerce 

Par acte sous seings privés en date du 29 fevrier 1956 en-
registré le 3 mars 1956 Col. 50 Fe 93 N' 772 Madame Tiare a 
ARAI a été chargée de la gérance de la blanchisserie BEN-
DIX sise à Papeete, 209 rue du . Commandant Destremeau. 

La Gérante 

Tiare a ARAI. 

ri aria' des taxes locales - Edïtion 19i$6. 
Prix broché : 50 franc». 

ARRÊTE no 1014 d., du 5 août 1948, créant dans les Eta-
blissements français de -l'Océanie un brevet d'expert en 
vanille à titre privé et ARRÊTÉ ne 1015 d., du 5 avril 1948, 
réglementant la cueillette, le transport, la prépavation, le 

conditionnement et l'exportation de la vanille dans les 
Etablissetnents français de l'Océanie (prix broché). 10 fr. 

Clauses et conditions générales 
applicables ai.); marinés de fournitures et services 

de toute espèce 

passés par le ministère de la France d'outre-mer 
et le ministère des relations avec les Etats associés 

ou pour leur compte. 

Prix 20 Ir. le iaseicult.4. 

Table alphabétique et analytique 

dre loir~, décrets. arrêtés, etc: en vigueur 
dans le erritoire: 

(eu 2 volumes non reliés) 

1.3011 'pane- . 

Calendrier pour l'année 1956' 
Prix en feuille : 5 francs. 

AFFICHE 
Tarif del, transports par trucks I le 

Prix : 85 francs. 

AFFICHE 
Loi sur la répression de l'ivresse publique et sur la 

police des débits de boissons . 

Prix: 15 francs, 

Al l4h;TLti 

portant organisation des cadres locaux des Etablissements 

français de l'Océanie - (Du 25 février 1950). 
Prix broché : 15 

PA PFETE -. IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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